
 Morocco Bulletin Officiel dated 2025-02-20 number 7380

11/6/25, 4:59 PM Morocco Bulletin Officiel dated 2025-02-20 number 7380 – Gazettes.Africa

https://gazettes.africa/akn/ma/officialGazette/bulletin-officiel/2025-02-20/7380/fra@2025-02-20#page-48 20/130

304 BULLETIN OFFICIEL N° 7380 - 21 chaabane 1446 (20-2-2025) 

Decret n° 2-23-969 du 12 chaabane 1446 (11 fevrier 2025) 
relatif a l'aquaculture dans les eaux continentales 

LECHEF DUG0UVERNEMEN~ 

Vu le dahir du 12 chaabane 1340 (II avril 1922) sur la 
peche et )'aquaculture dans Jes eaux continentales, tel que 
modifie et complete, notamment ses articles 2 et 2-3 et son 
Titre II bis ; 

Vu la Join° 52-20 portant creation de l'Agence nationale 
des eaux et forets, promulguee par le dahir n° 1-21-71 du 3 hija 
1442 (14 juillet 2021) ; 

Vu le decret n° 2-23-971 du 24 joumada I 1446 
(27 novembre 2024) relatif au schema regional de developpement 
et de gestion de la peche et de !'aquaculture continentales; 

Apres deliberation en Conseil du gouvernement, reuni 
le 22 rejeb 1446 (23 janvier 2025), 

DECRETE: 

Chapitre premier 

Dispositions generales 

ARTICLE PREMIER. - L'administration chargee des eaux 
et forets visee au Titre II bis du dahir susvise du 12 chaabane 
1340 {II avril 1922), s'entend de l'Agence nationale des eaux 
et forets. 

ART. 2. - L'autorisation d'exploitation d'unite aquacole 
continentale prevue a !'article 2 du dahir precite du 12 chaabane 
1340 (I I avril 1922) est delivree, renouvelee ou modifiee par 
le directeur general de l'Agence nationale des eaux et forets 
ou la personne deleguee par Jui a cet effet, en tenant compte: 

- des prescriptions du schema regional de developpement 
et de gestion de la peche et de l'aquaculture continentales 
et/ou du plan de structures aquacoles applicable a la 
zone reservee pour l'exercice des activites de !'unite 
aquacole continentale; 

- des prescriptions contenues dans le cahier des charges 
joint a la decision d'acceptabilite environnementale 
delivree pour ladite zone, Iorsqu'une telle decision 
existe; 

- des caracteristiques du projet d'unite aquacole 
continentale et des especes aquatiques concernees. 

En !'absence dudit schema regional ou dudit plan, 
l'autorisation est delivree, renouvelee ou modifiee en tenant 
compte, des potentialites du plan d'eau concerne par le projet 
et/ou des infrastructures de )'unite aquacole continentale. 

Chapitre II 

Delivrance, renouvellement et modification 
de l'autorisation d'exploitation d'unite aquacole continentale 

ART. 3. - La demande d 'autorisation d'exploitation 
d 'unite aquacole continentale est deposee, contre recepisse, 
aupres du service competant de l'Agence nationale des eaux 
et forets. Elle est accompagnee d'un projet de cahier des 
charges etabli selon le modele fixe par arrete de l'autorite 
gouvernementale chargee des eaux et forets. 

Le projet de cahier des charges susmentionne doit etre 
accompagne d'une note de presentation et des documents 
dont la liste est fixee par arrete de I'autorite gouvernementale 
chargee des eaux et forets permettant au service competent, 
d 'identifier le demandeur et de s'assurer que: 

- l'unite aquacole continentale, objet de la demande, 
s'inscrit dans le schema regional de developpement et 
de gestion de la peche et de !'aquacu lture continentales 
ou du plan de structures aquacoles, applicable a la zone 
consideree Iorsqu'un tel schema ou plan existe et que 
led it schema ou plan couvre le plan d'eau concerne et/ou 
Jes infrastructures de Iadite unite aquacole continentale; 

- Jes activites de l'unite aquacole continentale ne presentent 
pas un ou plusieurs des risques ou dangers mentionnes 
a )'article 10-2 du dahir precite du 12 chaabane 1340 
{II avril 1922); 

- le demandeur dispose, dans le cas d 'une unite 
aquacole continentale dont I'implantation est prevue 
sur une propriete privee, des droits necessaires a son 
exploitation en tant que proprietaire ou locataire de 
ladite propriete ; 

- la zone de protection de !'unite aquacole continentale 
repond aux exigences fixees a )'article 10-5 du dahir 
precite du 12 chaabane 1340 (11 avril 1922). 

La note de presentation, jointe au projet de cahier des 
charges, precise le type d 'unite aquacole continentale, les 
especes aquatiques concernees et le lieu d'implantation retenu, 
ainsi que la nature et l'importance des investissements prevus 
et Ieurs retombees economiques et sociales pour la population 
locale. 

Seule la demande d'autorisation d'exploitation d'unite 
aquacole continentale accompagnee du projet de cahier des 
charges est recevable. 

ART. 4. - Lors de l'examen de la demande et du projet 
de cahier des charges I'accompagnant, le service concerne 
peut demander a l'interesse tout document manquant ou 
complementaire necessaire pour )'instruction de Iadite 
demande. 

ART. 5. - En cas d'acceptation du projet d 'unite aquacole 
continentale, ii est procede comme suit : 

- un accord de principe est delivre au demandeur par 
le directeur general de l'Agence nationale des eaux et 
forets OU la personne deleguee par Jui a cet effet, dans 
un delai ne depassant pas trente (30) jours, a compter, 
selon le cas, de la date de depot de la demande ou de 
la date de remise du dernier document manquant ou 
complementaire demande. Cet accord de principe est 
delivre au demandeur aux fins de lui permettre d 'obtenir 
tout document exige par toute autre reglementation en 
vigueur en relation avec la creation de l'unite aquacole 
continentale et notamment, la decision d'acceptabilite 
environnementale et/ou I'autorisation d 'occupation 
~em_poraire du domaine public hydrauli[ 
echeant; -· ----~ 
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- l'autorisation est delivree sans !'accord de principe 
sus-indique si !'unite aquacole, objet de la demande, 
est implantee sur une propriete privee et que cette 
implantation ne necessite pas l'obtention d'autres 
documents exiges conformement a la legislation OU la 
reglementation en vigueur. 

En cas de refus du projet d 'unite aquacole continentale, 
un rejet motive de la demande est notifie au demandeur par 
tout moyen faisant preuve de la reception, y compris par voie 
electronique. 

ART. 6. - Pour la delivrance de l 'autori sation 
d'exploitation d'unite aquacole continentale, suite a un accord 
de principe, le demandeur doit fournir, en complement aux 
documents joints au projet de cahier des charges, ledit accord 
de principe ainsi que : 

- la copie de la decision d'acceptabilite environnementale 
relative a l'unite aquacole continentale, accompagnee 
de lacopie de l'etude d'impact correspondante, lorsque 
!'unite aquacole est implantee en dehors d 'un plan de 
structures aquacoles continentales ; 

- la copie de l'autorisation d'occupation temporaire du 
domaine public hydraulique, si l' unite aquacole est 
implantee sur le domaine public hydraulique. 

Le cahier des charges ainsi complete par le ou Jes 
documents sus-indiques est etabli en deux exemplaires 
originaux signes par le directeur general de l'Agence nationale 
des eaux et forets OU la personne deleguee par lui a cet effet 
et par le demandeur. 

ART. 7. - Le directeur general de l'Agence nationale 
des eaux et forets ou la personne deleguee par Jui a cet effet, 
delivre au demandeur l'autorisation d'exploitation de l'unite 
aquacole continentale dans un delai ne depassant pas trente 
(30) jours, a compter de la date de fourniture des documents 
vises a !'article 6 ci-dessus. 

Un original du cahier des charges est joint a l'autorisation 
delivree. Le second original dudit cahier des charges est 
conserve par l'Agence nationale des eaux et forets . 

ART. 8. - Le titulaire de l'autorisation d'exploitation 
de !' unite aquacole continentale qui souhaite surseoir a 
!'exploitation de celle-ci , conformement a !'article 10-9 du 
dahir precite du 12 chaabane 1340 (11 avril 1922), doit en faire 
la demande, selon les modalites fixees par arrete de l'autorite 
gouvernementale chargee des eaux et forets , au moins trois 
(3) mois avant la date d'expiration de la deuxieme annee de 
validite de ladite autorisation. 

II est statue sur la demande, suite a une visite sur place, 
le cas echeant. 

La decision prise est notifiee au titulaire par tout moyen 
faisant preuve de la reception dans un delai n'excedant pas 
deux (2) mois a compter de la date de depot de la demande. 

En cas de refus, le motif dud it ref us est mentionne dans 
ladite decision. 

ART. 9. - L'autorisation d'exploitation d 'unite aquacole 
continentale est renouvelee, sur demande de son titulaire, selon 
Jes modalites fixees par arrete de l'autorite gouvernementale 
chargee des eaux et forets. 

La demande de renouvellement doit etre deposee trois 
(3) mois au moins avant la date d'expiration de la duree de 
validite de l'autorisation. 

ART. 10. - L'autorisation d'exploitation d 'unite aquacole 
continenta le peut etre modifiee, a la demande de son titulaire, 
dans Jes cas suivants : 

- modification des limites geographiques de !'unite ; 

- modification du volume maximal de production ; 

- ajout ou changement d'especes aquatiques cultivees ou 
elevees ; 

- changement de methode de culture ou d 'elevage. 

La demande de modification doit etre accompagnee 
d'un projet d'avenant au cahier des charges comprenant Jes 
informations relatives a la modification demandee et aux 
consequences de celle-ci sur les activites de l'unite aquacole 
continentale ainsi que le volume de production maximum 
projete. 

L'autorisation ne peut etre modifiee si les consequences 
de la modification demandee presentent un ou plusieurs des 
risques OU dangers mentionnes a !'article 10-2 du dahir precite 
du 12 chaabane 1340 (II avril 1922). 

ART. 11. - L'avenant au cahier des charges est etabli en 
deux exemplaires originaux signes par le directeur general de 
l'Agence nationale des eaux et forets ou la personne deleguee 
par Jui a cet effet et par le titulaire de l'autorisation. 

La decision de modification de l'autorisation 
d 'exploitation de !'unite aquacole continentale, accompagnee 
d'un original de l'avenant au cahier des charges, est notifiee au 
titulaire dans un delai n'excedant pas deux (2) mois a compter 
de la date de depot de la demande de modification. Le second 
original de l'avenant est conserve par l'Agence nationale des 
eaux et forets. 

En cas de refus de modification de l'autorisation, la 
decision de refus motive est adressee au titulaire par tout 
moyen faisant preuve de la reception , y compris par voie 
electronique, dans le delai sus-indique. 

ART. 12. - Le titulaire de l'autorisation d'exploitation 
de !'unite aquacole continentale doit tenir un registre etabli 
selon le modele fixe par arrete de l'autorite gouvernementale 
cbargee des eaux et forets . Ce registre retrace, dans l'ordre 
chronologique, Jes operations liees aux activites de !'unite 
aquacole. 

Ce registre est mis a la disposition des agents de l'Agence 
nationale des eaux et forets charges du controle de !'unite 
aquacole continentale. 

Chaque visite de controle est mention nee dans le registre 
par la personne l'ayant effectuee avec la mention de son nom et 
de_ sa qualite, ainsi que de la date de la visite et des o( 
fa1tes. l-. ____ _ 
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Chapitre III 

Autorisation d ' introduction, d ' elevage, de conservation 
ou de transfert des especes aquacoles 

ART. 13. - Les demandes relatives aux autorisations 
prevues a !'article 10-7 du dahir precite du 12 chaabane 1340 
(I 1 avril 1922) pour : 

- !'introduction, l'elevage, ou la conservation, dans une 
unite aquacole continentale, des organismes aquatiques 
exotiques OU genetiquement modifies ; 

- le transfert des organismes aquacoles eleves ou 
conserves dans une unite aquacole a une autre unite 
aquacole continentale ou leur introduction dans les 
eaux du domaine public hydraulique, 

sont etablies par le titulaire de l'autorisation d'exploitation 
de )'unite aquacole continentale concernee sur l' imprime 
correspondant fourni a cet effet par l'Agence nationale des 
eaux et forets ou disponible sur son site web. 

Les demandes sus-indiquees sont deposees , contre 
recepisse, aupres du service competant de l'Agence nationale 
des eaux et forets, accompagnees d'un dossier contenant les 
documents mentionnes dans )edit imprime et permettant : 

- d'identifier le demandeur, )'unite aquacole continentale 
concernee ainsi que l'organisme aquatique dont 
!'introduction, l'elevage, ou la conservation est 
demande ; 

- de verifier que le demandeur dispose des competences 
scientifiques et/ou techniques necessaires et des 
installations adequates pour accueillir, en toute securite, 
dans son unite aquacole, l'organisme aquatique 
concerne ; 

- de verifier que la ou les methodes proposees et les 
moyens de surveillance mis en place pour accompagner 
!'introduction, l'elevage, la conservation ou le transfert 
sont conformes aux standards scientifiques et/ou 
techniques applicables en la matiere. 

ART. 14. - Pour !'instruction des dernandes d'autorisations 
visees a !'article 13 ci-dessus, le service competent de l'Agence 
nationale des eaux et forets peut effectuer une visite de !'unite 
aquacole concernee aux fins de s'assurer que le demandeur 
satisfait aux exigences prevues audit article 13. 

Les autorisations sont delivrees dans un delai n'excedant 
pas deux (2) rnois a compter de la date de depot de la demande 
correspondante. Chaque autorisation mentionne sa duree de 
validite pour la realisation de !'operation concernee. 

Tout refus de delivrance de l'autorisation est motive et 
notifie au demandeur dans le delai sus-indique. 

ART. 15. - Toute operation d'introduction dans une 
unite aquacole continentale ou dans les eaux du domaine 
public hydrau lique des organisrnes aquatiques est realisee 
en presence et sous la supervision du representant du service 
competent de l'Agence nationale des eaux et forets qui etablit 
un compte rendu a cet effet. 

Chapitre IV 

Controle, suspension et retrait de /'autorisation 
d'exploitation d 'unite aquacole continentale 

ART. 16. - Durant la periode de validite de l'autorisation 
d 'exploitation de !'unite aquacole continentale, Jes services 
competents de l'Agence nationale des eaux et forets peuvent 
effectuer des visites de ladite unite aux fins de s'assurer que 
les clauses du cahier des charges soot respectees. 

ART. 17. - Si, a !'occasion d'une visite de !'unite aquacole 
continentale, ii apparait qu'une ou plusieurs clauses du cahier 
des charges ne sont pas respectees, la personne ayant effectuee 
ladite visite doit immediatement etablir un compte rendu 
mentionnant les non conformites constatees. 

Au vu du compte rendu susmentionne, l'autorisation 
d'exploitation de l'unite aquacole continentale peut etre 
suspendue, par decision du directeur general de l'Agence 
nationale des eaux et forets ou la personne deleguee par lui a 
cet effet, conformement aux dispositions de )'article 10-3 du 
dahir precite du 12 chaabane 1340 (12 avril 1922). 

Cette periode de suspension doit permettre au titulaire 
de l'autorisation d'exploitation de !'unite aquacole continentale 
de se conformer a nouveau aux clauses du cahier des charges. 

La decision de suspension est adressee a l'interesse par 
tout moyen faisant preuve de la reception et mentionne la 
duree de la suspension, les non conformites constatees et Jes 
recommandations demise en conformite. 

ART. 18. - Le titulaire de I'autorisation d'exploitation 
de l'unite aquacole continentale suspendue qui a procede a 
la mise en conformite recommandee, avant )'expiration de la 
duree de suspension, peut demander la levee de celle-ci. 

Dans ce cas, une visite de !'unite aquacole concernee 
est effectue dans un delai de depassant pas dix (JO) jours 
ouvrables a compter de la date de reception de Iadite demande. 
Un compte rendu de la visite est etabli par le ou les agents 
l'ayant effectuee. 

Au vu de ce compte rendu, la suspension de l'autorisation 
d'exploitation de !'unite aquacole peutetre levee par le directeur 
general de l'Agence des eaux et forets OU la personne deleguee 
par Jui a cet effet, si les clauses du cahier des charges sont de 
nouveau respectees. Dans le cas contraire, la suspension de 
l'autorisation est maintenue. 

La levee de la suspension de l'autorisation ou le maintien 
de celle-ci est notifie a l'interesse par tout moyen faisant preuve 
de la reception y compris par voie electronique, dans un delai 
ne depassant pas dix (I0)jours ouvrables acompterde la date 
de la visite susmentionnee. 

ART. 19. - II est mis fin a la suspension de l'autorisation 
de l'unite aquacole continentale, si, a !'expiration de la periode 
de suspension visee a !'article 17 ci-dessus, ii est constate, au 
vu du compte rendu etabli suite a une nouvelle visite de ladite 
unite aquacole, que Jes clauses du cahier des charges sont de 
nouveau respectees. 

Dans le cas contraire, l'autorisation d'exp{ 
l'unite aquacole continentale concernee est retire!~----~ 
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La decision de retrait, motivee de l'autorisation 
d'exploitation de !'unite aquacole continentale, est notifiee a 
l'interesse par tout moyen faisant preuve de la reception, dans 
un delai ne depassant pas dix (10) jours ouvrables a compter 
de la date de la visite sus-indiquee. 

ART. 20. - La decision de retrait visee a !'article 19 
ci-dessus fixe le delai dans lequel l'exploitant de !'unite 
aquacole continentale concernee doit transferer les especes 
aquacoles qu'elle contient, dans une autre unite aquacole ou 
les commercialiser dans les conditions fixees a !'article 10-3 du 
dahir precite du 12 chaabane 1340 (II avril 1922). 

A !'expiration du delai mentionne dans la decision de 
retrait, les especes aquacoles restees dans !'unite aquacole 
sont introduite dans le milieu nature! par l'Agence nationale 
des eaux et forets ou detruites, selon Jes modalites fixees par 
arrete de l'autorite gouvernementale chargee des eaux et forets. 

Chapitre V 

Dispositions di verses et finales 

ART. 21. - Le service competent de l'Agence nationale 
des eaux et forets etablit selon le rnodele fixe par arrete de 
l'autorite gouvernementale chargee des eaux et forets, une liste 
des unites aquacoles continentales autorisees. 

La liste susmentionnee, mise a jour, est publiee sur le 
site web de l'Agence nationale des eaux et forets. 

ART. 22. - Les modalites de la declaration ainsi que les 
modalites d'etablissement de l'avenant prevus a !'article 10-8 

du dahir precite du 12chaabane 1340 (I I avril 1922) sontfixees 
par arrete de l'autorite gouvernementale chargee des eaux et 

forets. 

ART. 23. - Les dispositions du present decret entrent 
en vigueur a compter de la date d'effet des arretes prevus 

ci-dessus, necessaires a leur mise en ceuvre. 

ART. 24. - Le ministre de !'agriculture, de la peche 

maritime, du developpement rural et des eaux et forets est 
charge de !'execution du present decret qui sera publie au 

Bulletin officiel. 

Fait a Rabat, le 12 chaabane 1446 ( 11 fevrier 2025). 

Pour contreseing: 

Le ministre de /'agriculture, 

de la peche maritime, 

du developpement rural 

et des eaux et forets, 

AHMED EL BOUARI. 

AZIZAKHANNOUCH. 

Arrt\te de la ministre de l'economie et des finances n° 3044-23 du 29 joumada I 1445 (13 decembre 2023) portant 

homologation de la circulaire conjointe des autorites de controle du secteur financier n° 01.23 relative aux 

conglomerats financiers. 

LA MINISTRE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES, 

Vu la loi n° I 03-12 relative aux etablissements de credit et organismes assimiles promulguee par le dahir n° 1-14-193 

du Jer rabii I 1436 (24 decembre 2014), notamment son article 21, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est homologuee la circulaire conjointe des autorites de controle du secteur financier 

relative aux conglomerats financiers, telle qu'annexee au present arrete. 

ART. 2. - Le present arrete et la circulaire qui lui est annexee sont publies au Bulletin officiel. 

Rabat, le 29 joumada I 1445 ( 13 decembre 2023 ) . 

NADIA FETTAH. 

* 

* * 


